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Départ du parking de port St Géran. Prendre le GR34 sur la 
droite.

Continuer sur le GR34 en suivant la direction « autour de 
château Serein ».

Prendre à gauche, monter quelques marches et continuer à 
gauche sur le GR34 pour rejoindre la côte longeant la baie de 
la Fresnaye. Suivre le GR34 jusqu’à un escalier qui débouche 
sur la route, à la Saudraie.

Prendre la route à gauche jusqu’aux ateliers de 
conchyliculture. En face, remonter le sentier en direction du 
Petit Tresselin / « autour de château Serein ». Longer l’enceinte 
du manoir de la Vicomté de Tresselin.

Au croisement de la D34, prendre à gauche sur 50m puis à 
droite allée des Ajoncs. 

Quitter l’allée des Ajoncs pour prendre le premier chemin sur la 
droite, puis continuer sur le sentier.

Au sortir du sentier prendre le chemin agricole sur la droite 
jusqu’à la route de la ville Pinçon, puis continuer la route sur la 
gauche.

Au virage, avant d’arriver à la Moinerie, prendre le premier 
sentier sur la droite jusqu’à rejoindre la route communale.

Tourner à droite. Traverser la voie communale (Rue des 
Noeraults) et continuer tout droit en face  jusqu’au moulin 
d’Hercouest, prendre ensuite à droite en direction de La Motte.

Au croisement de la route communale tournez à droite 
jusqu’au hameau de La Motte.

Au hameau de La Motte prendre la rue Joseph Legoff en 
direction de St Guireuc et port St Géran.
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